
          MAIRIE DE SAINT-PIAT 

           Eure et Loir 

L’an DEUX MILLE VINGT QUATRE, le mercredi 18 décembre à 20 heures 00, le Conseil municipal 
légalement convoqué, s’est réuni en mairie de Saint-Piat, en séance ordinaire, dans la salle de 
réunion, sous la Présidence de M. Michaël BLANCHET, Maire.  
Date de la convocation : jeudi 12 décembre 2024  
 

ORDRE DU JOUR :  
 

❖ Délibération n° 2024/12-55 : demande de subvention auprès du Conseil départemental - 2ème 
tranche voie verte rue au Chard - Approuvée 

 

❖ Délibération n° 2024/12-56 : demande de subvention auprès du Conseil départemental pour 
les travaux d’installation d’une box de santé à St Piat- Approuvée  

 

❖ Délibération n° 2024/12-57 : demande de subvention auprès du Conseil départemental pour 
la remise en état du muret de soutènement en bordure de l’Eure - Approuvée  

 

❖ Délibération n°2024/12-58 : Recensement de la population 2025 – rémunération des 3 agents 
recenseurs - Approuvée  

 

❖ Délibération n°2024/12-59 : Protection sociale complémentaire – Risque prévoyance avec 
procédure de labellisation– Approuvée  

 

❖ Délibération n°2024/12-60 : Autorisation d’engager, liquider et mandater les dépenses 
d’investissement dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent 
– Approuvée  

 

❖ Délibération n°2024/12-61 : Tarifs 2025 – concessions cimetière et funéraires – Approuvée  
 

❖ Délibération n°2024/121-62 : Tarifs 2025 – Baux ruraux- Approuvée  
 

❖ Délibération n°2024/12-63 : Tarifs 2025 – Baux locatifs - Approuvée  
 

❖ Délibération n°2024/12-64 : Tarifs 2025- location des salles communales - Approuvée  
 

❖ Délibération n°2024/12-65 : Tarifs 2025- Bail du cabinet de la psychologue de St Piat – 
Approuvée 

 

❖ Délibération n°2024/12-66 : Tarifs 2025- Droit de place des commerçants itinérants – 
Approuvée 

 

❖ Délibération n°2024/12-67 : dissolution du CCAS de St Piat – Approuvée 
 

❖ Délibération n°2024/12-68 : création de la Commission d’Action Sociale et désignation de ces 
membres – Approuvée 

 

❖ Délibération n°2024/12-69 : Décision modificative n°2 - Approuvée 
 

Le Maire 
 
 
 
Michaël BLANCHET 

 


